
 

Contact : Les aiglons de Cuincy – 28 rue Romero – 59553 Cuincy 

http://compagniedetiralarcdecuincy.e-monsite.com/ 

lesailglonsdecuincy@gmail.com 

Suivez-nous sur Instagram – Les_aiglons_de_Cuincy 

PROCEDURE D’INSCRIPTION 
 

 

 

L’inscription à la Compagnie des Aiglons de Cuincy  

sous-entend l'engagement de l’adhérent à 

● en respecter les Statuts & le Règlement intérieur  

● en respecter les valeurs de partage et de convivialité  

● participer à l’Assemblée Générale de Décembre 

● répondre aux invitations concernant votre participation aux divers évènements 

organisés par votre club, notamment 
✓ aux deux concours organisés par notre compagnie (janvier et avril/mai) 

✓ au Tir du Roy en mars (concours interne & soirée)  

✓ au Tournoi de la municipalité en juin (concours interne et repas champêtre) 

1. Prendre connaissance 
✓ des horaires d'entraînement et tarifs d'inscription. (doc. n°4) 

✓ des coordonnées des officiels et des responsables de salle. (doc. n°5) 

✓ du coût de remise en état de votre matériel de base. (doc. n°6) 

✓ des statuts du club 

✓ du règlement intérieur 

✓ de la convention de mise à disposition des installations sportives (doc. n°9) 

✓ du règlement concernant l’utilisation des installations « Tir à l’arc » du 

complexe sportif « Roger Couderc » (doc. n°10). 

✓ de la fiche et du protocole sanitaire COVID-19 

2. Compléter la Fiche d’Inscription et de renseignements. (doc. N° 1) 

3. Compléter et signer l'Autorisation d'utilisation du droit à l'image . (doc. n°2) 

4. Moins de 18 ans : Compléter et signer l'Autorisation de transport. (doc. n°3) 

5. Moins de 18 ans : Compléter et signer l'Autorisation de départ. (doc. n°8) 

6. Fournir un certificat médical de moins de 6 mois autorisant la pratique du tir 

à l'arc, y compris en compétition ou compléter le questionnaire de Santé 

(renouvellement de licence si certificat médical de moins de 3 ans) (doc. n°7) 

7. Pour les adhérents ne disposant pas d'une adresse mail  :  fournir deux 

enveloppes timbrées portant vos noms et adresse. 

8. Fournir une photo d'identité. 

9. S’acquitter de sa cotisation en espèces ou par chèque libellé à l'ordre de la 

Compagnie de tir à l'Arc de Cuincy (1 à 3 chèques possibles)  

Personnes à contacter pour tous renseignements ou inscription : 

 Jean-Michel Laturelle (Président): 06.16.94.40.08 ou laturelle.jm@free.fr 

 Vincent Rodziewicz (Trésorier):  06.33.45.49.38 ou vrodziewicz@gmail.com 

 Sandrine Delcourt (Secrétaire) : 06.95.39.89.73 ou sandrine.delcourt@laposte.net 
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